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PROCURATION POUR VENDRE

LA SOUSSIGNEE : 

Madame Vivien Anne OAKES, retraitée, épouse de Monsieur Rowland 
Edward WOLSTENHOLME, demeurant à POUMAROUS (65190) 28 rue du Pic du 
Midi.

Née à WITHINGTON (ROYAUME-UNI) le 22 janvier 1947.
Mariée à la mairie de BODICOTE BANDURY (ROYAUME-UNI) le 11 avril 

2008 sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité Britannique.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Figurant ci-après sous la dénomination "le constituant" ou "le mandant".

Le constituant a, par ces présentes, désigné pour mandataire spécial : 
Monsieur Rowland Edward WOLSTENHOLME, retraité, époux de Madame 

Vivien Anne OAKES, demeurant à POUMAROUS (65190) 28 rue du Pic du Midi.
Né à WELLINGBOROUGH (ROYAUME-UNI) le 30 avril 1948.
Marié à la mairie de BODICOTE BANDURY (ROYAUME-UNI) le 11 avril 2008 

sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité Britannique.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Ou à défaut tout clerc ou tout collaborateur de l’Office « Stéphane VIAUD et 
Anne MONTESINOS, Notaires Associés » sis à BAGNERES DE BIGORRE (65200), 
22 allée des Coustous.

A qui il donne pouvoir à l’effet de vendre :

A : 
Monsieur Philippe Georges ERGAUD, chef d'entreprise, demeurant à 

TARBES (65000) 20 rue du 4 septembre .
Né à TARBES (65000) le 2 juillet 1965.
Divorcé de Madame Christine FONTBONNE suivant jugement rendu par le 

tribunal judiciaire de TARBES (65000) le 5 octobre 2017, et non remarié.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Madame Catherine SOUMDEDOUYE-LACOSTE, aide médico 
psychologique, demeurant à TARBES (65000) 20 rue du 4 septembre .

Née à BREST (29200) le 29 juin 1967.
Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Figurant ci-après sous la dénomination "l'acquéreur".



IDENTIFICATION DU BIEN

DÉSIGNATION

A POUMAROUS (HAUTES-PYRÉNÉES) 65190 28 Rue du Pic du Midi,
Maison d'habitation comprenant :
Un séjour, une entrée, une salle à manger, une cuisine, un WC, une 

buanderie, un cellier, un dégagement, deux chambres, deux suites parentales, deux 
salles d'eau, un dressing, une salle de lecture

 avec piscine, abri piscine et abri bois plus une grange attenante et un jardin  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface
D 440 CAP DU VILLAGE 00 ha 06 a 09 ca
D 442 28 RUE DU PIC DU MIDI 00 ha 07 a 49 ca

Total surface : 00 ha 13 a 58 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve.

Bornage
Le VENDEUR précise qu’un plan de bornage effectué par Géomètre-Expert a 

fixé les limites du terrain d'assiette.
Ce plan de bornage a été établi par Monsieur Jean LAPEYRE, Géomètre-

Expert à LOURDES, le 12 mai 2003.

ACCÈS AU BIEN

Le VENDEUR déclare que l’accès au BIEN vendu s’effectue directement 
depuis la voie publique.

L’ACQUEREUR atteste avoir pu vérifier les modalités d’accès.

MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS
La vente doit comprendre les meubles et objets mobiliers pris en leur état 

garnissant le BIEN, décrits et estimés article par article en une liste détaillée dans le 
projet d’acte transmise en même temps que les présentes, lesquels sont évalués à la 
somme de vingt mille euros (20 000,00 eur) comprise dans le prix.

USAGE DU BIEN
Le constituant déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation. 

PROPRIETE JOUISSANCE
L'acquéreur sera propriétaire du BIEN à compter du jour de la signature de 

l'acte authentique.
Il en aura la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle.

PRIX
La vente sera conclue moyennant le prix de QUATRE CENT CINQUANTE-

SEPT MILLE EUROS (457 000,00 EUR). 
Ce prix s'applique :

 aux MEUBLES à concurrence de : VINGT MILLE EUROS (20 000,00 EUR),
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 au BIEN à concurrence de : QUATRE CENT TRENTE-SEPT MILLE EUROS 
(437 000,00 EUR).

PAIEMENT DU PRIX
Le prix sera payé comptant le jour de la signature de l'acte authentique. 

CONDITIONS GENERALES
Le mandataire a les missions suivantes :
Etablir la désignation et l'origine de propriété de l'immeuble, fixer l'époque 

d'entrée en jouissance. 
Recevoir le prix ainsi qu’il est dit ci-dessus et en donner quittance.
Constituer le cas échéant tout séquestre nécessaire à l’accomplissement des 

conditions de la vente.
Consentir toutes délégations aux créanciers inscrits s’ils existent.
Vendre le bien dans l’état où il se trouve, avec toutes ses aisances et 

dépendances. 
Exiger de l’acquéreur le remboursement du prorata de l’impôt foncier.
Déclarer pour le compte du mandant être à jour des taxes et impôts locaux 

mis en recouvrement se rapportant au bien et à son usage.
Présenter et justifier tous les diagnostics, rapports immobiliers, certificats et 

autre pour parvenir à la vente conformément à la législation en vigueur.
Faire toutes déclarations notamment comme le constituant le fait ici sans en 

justifier et sans que ces déclarations puissent dispenser les tiers d'exiger les 
justifications nécessaires :

- Qu'il n'existe aucun obstacle à la libre disposition du bien ainsi qu’à sa 
capacité civile de contracter.

- Qu’il n’est pas, lui-même, ni en état de cessation de paiement, de 
redressement ou liquidation judiciaire à quelque titre que ce soit, civil ou commercial, 
ni soumis à de telles procédures.

- Qu’il n’est pas un associé tenu indéfiniment et solidairement du passif social 
dans une société soumise actuellement à une procédure de redressement ou de 
liquidation.

- Que son identité complète est celle indiquée aux présentes.
Obliger le constituant à toutes garanties et au rapport de toutes justifications 

et mainlevées, et de tous certificats de radiation des inscriptions pouvant être révélées 
par l’état hypothécaire qui sera délivré lors de la publication de la vente.

De toutes sommes reçues, donner quittance, consentir toutes mentions ou 
subrogations.

CONSTITUTION DE SERVITUDE(S)

Les eaux pluviales et usées traitées provenant de l’immeuble objet de la 
présente vente  cadastré  à POUMAROUS section D numéros 440 et 442, en raison 
de sa topographie, doivent être canalisées vers les fonds cadastrés section D numéro 
441 et 69 afin que les eaux de ladite canalisation déjà enterrée puissent se rejeter 
dans le fossé communal comme indiqué sur le plan annexé aux présentes.

 Concernant la parcelle D 441, une servitude de passage de rejet des eaux 
usées a déjà été constituée suivant acte de Maître Jean-Marc PRADILLE, notaire à 
BAGNERES DE BIGORRE en date du 30 août 2003 et publié au service de la 
publicité foncière de TARBES 1 le 07 octobre 2003, volume 2003P, numéro 5370.

Il est donc constitué ce jour une servitude en tréfonds de canalisation 
d’écoulement des eaux pluviales et usées traitées, ainsi que tout drainage de toute 
fosse septique ou de tout bac à graisse, sur la parcelle cadastrée section D numéro 
69 appartenant à Monsieur André FOURCADE et ce,  selon les modalités ci-après 
définies.

3



Monsieur André FOURCADE, constitue à titre réel et perpétuel une servitude 
en tréfonds de canalisation d’écoulement des eaux pluviales et usées traitées, ainsi 
que tout drainage de toute fosse septique ou de tout bac à graisse grevant la parcelle 
lui appartenant sur la commune de POUMAROUS, lieudit ‘Cap de Village”, cadastrée 
section D, n° 69 constituant le fonds servant, au profit des immeubles présentement 
vendus, sis sur la même commune, même lieudit, cadastrées respectivement, section 
D, n° 440 et 442, constituant le fonds dominant.

NATURE DE LA SERVITUDE

Servitude de passage en tréfonds de canalisation d’écoulement des eaux 
pluviales et usées traitées ainsi que tout drainage de toute fosse septique et de 

tout bac à graisse
A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant 

constitue au profit du fonds dominant, ce qui est accepté par son propriétaire, une 
servitude réelle et perpétuelle de passage en tréfonds de canalisation d’écoulement 
des eaux pluviales et usées traitées, ainsi que tout drainage de toute fosse septique 
ou de tout bac à graisse

DÉSIGNATIONS DES BIENS

Fonds dominant

Propriétaire : 
Monsieur Philippe ERGAUD

Fonds dominant

Propriétaire : 
Madame Catherine SOUMDEDOUYE-LACOSTE

Désignation :
A POUMAROUS (HAUTES-PYRÉNÉES) 65190 28 Rue du Pic du Midi,
Maison d'habitation comprenant :
Un séjour, une entrée, une salle à manger, une cuisine, un WC, une 

buanderie, un cellier, un dégagement, deux chambres, deux suites parentales, deux 
salles d'eau, un dressing, une salle de lecture

 avec piscine, abri piscine et abri bois plus une grange attenante et un jardin  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface
D 440 CAP DU VILLAGE 00 ha 06 a 09 ca
D 442 28 RUE DU PIC DU MIDI 00 ha 07 a 49 ca

Total surface : 00 ha 13 a 58 ca

Effet relatif
Acquisition objet des présentes et qui sera publiée en même temps que les 

présentes auprès du service de la publicité foncière compétent.

Fonds servant

Propriétaire : 
A l'effet de constituer la servitude est intervenu :
Monsieur André Jean Léopold FOURCADE, retraité, époux de Madame 

Josette Marie Louise DUTHOU, demeurant à POUMAROUS (65190) 14 rue du Pic du 
Midi.

Né à POUMAROUS (65190) le 6 mai 1944.
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Marié à la mairie de POUMAROUS (65190) le 5 août 1967 sous le régime de 
la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
De nationalité Française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.

Désignation :
A POUMAROUS (HAUTES-PYRÉNÉES) 65190 CAP DU VILLAGE.
Une parcelle en nature  de pré 
Figurant ainsi au cadastre :

Section N° Lieudit Surface
D 69 CAP DU VILLAGE 00 ha 13 a 71 ca

Effet relatif
Donation-partage suivant acte reçu par Maître BAZUS, notaire à TOURNAY le 

26 janvier 1983 publié au service de la publicité foncière de TARBES 1, le 17 mars 
1983 volume 2484, numéro 23.

Absence d’indemnité
Cette constitution de servitude est consentie sans aucune indemnité.

MODALITÉS D’EXERCICE DE LA SERVITUDE

Il est précisé que cette canalisation est déjà installée et enterrée sous la 
parcelle cadastrée section D numéro 69.

 Ce droit de passage en tréfond de la canalisation d’écoulement des eaux 
pluviales et usées traitées, ainsi que tout drainage de toute fosse septique ou de tout 
bac à graisse s’exercera à une profondeur minimale de 0,80 mètre et ce 
exclusivement sur une bande d’une largeur de 1 mètre telle que son emprise est 
figurée en vert au plan annexé approuvé par les parties. Cette canalisation part des 
parcelles cadastrées section D numéro 440 et 442 en passant par la parcelle 
cadastrée section D numéro 441 puis la parcelle D numéro 69  pour aboutir au fossé 
communal.

 
Le propriétaire du fonds dominant l’entretiendra à ses frais exclusifs.
Il s’oblige à remettre à ses frais le fonds servant dans l’état où il a été trouvé 

avant tous travaux ultérieurs de réparations, de manière à apporter à son propriétaire 
le minimum de nuisances.

En cas de détérioration apportée à cette canalisation du fait du propriétaire du 
fonds servant, ce dernier devra en effectuer à ses seuls frais la réparation sans délai. 

DECLARATIONS FISCALES

IMPÔT SUR LA PLUS-VALUE 

Exonération de l'impôt sur les plus-values immobilières en vertu de 
l’article 150 U II 1° du Code général des impôts

L’immeuble est entré dans le patrimoine du constituant savoir :
Acquisition suivant acte reçu par Maître PRADILLE, notaire à BAGNERES DE 

BIGORRE le 30 août 2003 pour une valeur de quatre-vingt mille euros (80 000,00 
eur). 

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de TARBES 1, le 7 
octobre 2003  volume 2003P, numéro 5370.

Le constituant déclare que la vente porte sur sa résidence principale, c'est-
à-dire sa résidence effective et habituelle.
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Par suite, il bénéficiera de l’exonération de l'impôt sur les plus-values 
conformément aux dispositions de l’article 150 U II 1° du Code général des impôts.

Il s’engage à produire tout élément précis et circonstancié quant à l’effectivité 
de l’utilisation du BIEN comme résidence principale, et ce si l’administration venait à 
lui demander des éléments de preuve.

En conséquence, le notaire sera dispensé de déposer l’imprimé 2048-IMM-
SD.

DOMICILE FISCAL

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 
TARBES – Boulevard du Maréchal Juin       - 65023 TARBES et s’engage à 
signaler à ce centre tout changement d’adresse.

IMPÔT SUR LA MUTATION 

Le constituant indique ne pas agir en qualité d'assujetti en tant que tel à la 
taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 256 du Code général des impôts.

La vente sera soumise au tarif de droit commun en matière immobilière tel 
que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts.

CONDITIONS ET DÉCLARATIONS GÉNÉRALES

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’ÉVICTION

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil.

A ce sujet le VENDEUR déclare :
 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 

au droit de propriété,

 qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin,

 que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux,

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente,

 subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN.

GARANTIE DE JOUISSANCE

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption.

GARANTIE HYPOTHÉCAIRE

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR.

Un état hypothécaire délivré le 4 janvier 2023 et certifié à la date du 30 
décembre 2022 révèle : 

 Une inscription d'hypothèque conventionnelle prise au profit de la banque 
CREDIT AGRICOLE DE NORMANDIE, pour sureté de la somme en principal 
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de quarante mille euros (40 000,00 eur), inscrite au service de la publicité 
foncière de TARBES 1, le 6 janvier 2009, volume 2009V, n°1, avec effet 
jusqu’au 05 décembre 2025.

Etant observé que le notaire soussigné a reçu la réponse du créancier le 04 
janvier 2023 indiquant que le crédit objet de l’inscription est à ce jour soldé.

Le VENDEUR donne l’ordre à son notaire de prélever sur le prix de la 
vente les frais de mainlevée.
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement.

SERVITUDES

L’ACQUEREUR profitera ou supportera les servitudes ou les droits de 
jouissance spéciale, s’il en existe.

À la connaissance du VENDEUR, outre les servitudes pouvant résulter le cas 
échéant de l’acte, de la situation naturelle des lieux et environnementale du BIEN, de 
la loi et de l’urbanisme, il n’en existe pas d’autres que celles relatées ci-après : 

Aux termes de l’acte d’acquisition des vendeurs il a été constituée une 
servitude de rejet des eaux usées, ci-dessous littéralement reproduite :

« CONSTITUTION DE SERVITUDE DE REJET DES EAUX USEES
En outre les parties conviennent expressément de constituer la 

servitude suivante:
Les eaux pluviales et usées traitées provenant de l’immeuble objet des 

présentes, en raison de sa topographie doivent être canalisées vers le fonds 
contigu sis en contrebas, propriété du vendeur.

Il est donc constitué dans le corps du présent acte une servitude réelle 
et perpétuelle d’écoulement de ces eaux, selon les modalités ci-après définies.

Monsieur CARMOUZE, VENDEUR aux présentes, constitue à titre réel et 
perpétuel une servitude d’écoulement des eaux pluviales et usées traitées, ainsi 
que tout drainage de toute fosse septique ou de tout bac à graisse.

grevant la parcelle lui appartenant sur la commune de POUMAROUS, 
lieudit ‘Cap de Village”, cadastrée section D, n° 441 constituant le fonds servant, 
au profit des immeubles présentement vendus, sis sur la même commune, 
même lieudit, cadastrées respectivement, section D, n° 440 et 442, constituant le 
fonds dominant.

La présente constitution de servitude est acceptée sans indemnités de 
part et d’autre.

Pour les besoins de la publicité foncière, il est précisé que les parcelles 
constituant les fonds dominants appartiennent à Monsieur WOSTENHOLME et 
Madame SHARDLOW en vertu des présentes; la parcelle constituant le fonds 
servant appartient à Monsieur CARMOUZE en vertu de la donation à titre de 
partage anticipé sus-visée au paragraphe “EFFET RELATIF” »

ETAT DU BIEN

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison :

 des vices apparents,

 des vices cachés.

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s’applique pas : 

 si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité,
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 ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans le délai légal, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR.

Toutefois, le VENDEUR est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu 
exécuter par lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la clause 
d’exonération de garantie des vices cachés.

CONTENANCE DU TERRAIN ET DES CONSTRUCTIONS

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 
superficie des constructions.

ETAT DES MEUBLES

L'ACQUEREUR prend les meubles, sans pouvoir exercer de recours contre le 
VENDEUR, en raison de mauvais fonctionnement, de mauvais état, défaut d’entretien 
ou de vétusté.

Liste des meubles et objets mobiliers
La liste estimative du mobilier a été établie entre les parties comme suit :

Désignation des meubles Valeur
CUISINE
1 cuisinière de marque AGA, 2 fours électriques 16A 
de couleur crème 

11 000,00 EUR

1 lave-vaisselle de marque Beko 380,00 EUR
1 ensemble de 10 meubles bas en bois massif (finition 
poncée) en excellent état 

3 000,00 EUR

1 meuble haut d'angle 300,00 EUR
1 évier en grès blanc et son mitigeur 800,00 EUR
1 étagère chromée pour casseroles et accessoires 280,00 EUR
4 suspensions chromées 260,00 EUR
1 suspension en verre 65,00 EUR
4 chaises en rotin 80,00 EUR
SALLE A MANGER
1 grande table ovale en bois massif + 10 chaises 1 800,00 EUR
1 grande bibliothèque blanche composée de 5 
éléments

495,00 EUR

ENTREE PRINCIPALE
2 chandeliers avec pampilles 100,00 EUR
1 applique ronde en verre 50,00 EUR
SALON
1 vaisselier encastré 200,00 EUR
SALLE D’EAU DE LA SUITE 1
1 miroir + 1 tablette en verre + 2 appliques + 1 porte 
gobelet

250,00 EUR

DRESSING SUITE PARENTALE
1 ensemble de tringles pour suspendre les vêtements 80,00 EUR
1 meuble à chaussures 50,00 EUR
SALLE DE BAIN DE LA SUITE PARENTALE
2 appliques et un grand miroir 400,00 EUR
CHAMBRE ENFANT 1
1 porte vêtement mural 50,00 EUR
SALLE D’EAU ESPACE ENFANT
1 miroir et un support pour serviettes de bains 70,00 EUR
BUANDERIE
1 placard double porte 120,00 EUR
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1 desserte à roulettes 4 tiroirs 120,00 EUR
1 desserte panier à linge et support lessive 50,00 EUR
Total 20 000,00 EUR

IMPÔTS ET TAXES

Impôts locaux
Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 

locaux.
L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 

contributions.
La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 

l’occupant au premier jour du mois de janvier.
La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 

elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année.

L’ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR qui le reconnaît, par la 
comptabilité de l’office notarial, les proratas de taxes foncières et, le cas échéant, de 
taxes d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les 
parties sur le montant de la dernière imposition.

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle des taxes 
foncières pour l’année en cours.

Avantage fiscal lié à un engagement de location
Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 

fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions.

Agence nationale de l’habitat
Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l'agence 

nationale de l'habitat.

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de 
la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le VENDEUR. 

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel. 

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture.

ASSURANCE

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats 
lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes.

CONTRAT D’AFFICHAGE

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage.
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DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME

Enonciation des documents obtenus

Certificat d’urbanisme d’information tacite
Une demande de certificat d'urbanisme d'information a été adressée aux 

services compétents de la commune par lettre recommandé avec demande d'avis de 
réception le 25 novembre 2022. 

Cette demande est restée sans réponse.

Note d'urbanisme
La commune a répondu le 6 décembre 2022 à une demande de note 

d’urbanisme. 
L'ACQUEREUR s'oblige à faire son affaire personnelle de l'exécution des 

charges et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété mentionnées sur cette note.

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PRÉEMPTION

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

L'aliénation ne donne pas ouverture au droit de préemption urbain, l'immeuble 
n’étant pas situé dans le champ d'application territorial de ce droit de préemption ainsi 
qu'il résulte du document annexé.

DROIT DE PRÉEMPTION DE LA SAFER
L'immeuble est situé dans la zone de préemption de la SAFER.
Le notaire l’a informée des prix et conditions de la vente par envoi 

dématérialisé le 24 novembre 2022.
La SAFER a laissé s'écouler le délai de deux mois sans manifester son 

intention d'exercer son droit de préemption, en conséquence son silence vaut 
renonciation à ce droit.

La vente sera notifiée à la SAFER dans les dix jours.
Le notaire soussigné a rappelé aux parties les dispositions des articles R 141-

2-1, R 141-2-2 et R 141-2-4 du Code rural et de la pêche maritime et déclare que ces 
dispositions ont bien été respectées.

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONSTRUCTION

EXISTENCE DE TRAVAUX

Le VENDEUR déclare être informé des dispositions des articles L 241-1 et L 
242-1 du Code des assurances imposant à tout propriétaire de souscrire avant toute 
ouverture de chantier de construction et/ou travaux de gros œuvre ou de second 
œuvre, une assurance garantissant le paiement des travaux de réparation des 
dommages relevant de la garantie décennale, ainsi qu'une assurance couvrant sa 
responsabilité au cas où il interviendrait dans la construction en tant que concepteur, 
entrepreneur ou maître d'œuvre.

Il déclare que les travaux ci-après indiqués ont été effectués :

Construction d'une piscine 
Les travaux consistant en la création d’une piscine ont été réalisés dans le 

courant de l’année 2012 par le VENDEUR.

Une déclaration préalable de travaux a été effectuée auprès de la mairie.
Une copie de l'arrêté de non-opposition  avec prescription à une déclaration 

préalable délivré par la mairie le 20 juillet 2012 est annexée à la vente.

10



La déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux en date du 
15 janvier 2013 est annexée à la vente.

Une attestation de la mairie de POUMAROUS en date du 06 décembre 
2022 confirme l’absence de contestation à la déclaration attestant l’achèvement 
et la conformité des travaux.

Construction d'un abris piscine et d'un abris bois 
Les travaux de construction de l’abris de piscine et de l’abris bois ont été 

effectués dans le courant de l’année 2013 par le VENDEUR.

Une déclaration préalable de travaux a été effectuée auprès de la mairie.
Une copie de cette déclaration et le récépissé de dépôt en date du 15 janvier 

2013 sont annexés à la vente.

Une copie de l’arrêté de non de non-opposition avec prescriptions à une 
déclaration préalable a été délivrée par la mairie le 4 février 2013 est annexée à la 
vente.

La déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux en date du 
30 janvier 2013 est annexée à la vente.

Une attestation de la mairie de POUMAROUS en date du 03 janvier 2023 
confirme l’absence de contestation à la déclaration attestant l’achèvement et la 
conformité des travaux.

RAPPEL DES ARTICLES 1792 ET SUIVANTS

Article 1792
Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein droit, envers le 

maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, 
qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments 
constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa 
destination. Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur prouve que les 
dommages proviennent d'une cause étrangère.

Article 1792-1
Est réputé constructeur de l'ouvrage :
1° Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre personne liée au maître 

de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ;
2° Toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage qu'elle a construit 

ou fait construire ;
3° Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du 

propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimilable à celle d'un locateur 
d'ouvrage.

Article 1792-2
La présomption de responsabilité établie par l’article 1792 s'étend également 

aux dommages qui affectent la solidité des éléments d'équipement d'un ouvrage, mais 
seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de viabilité, 
de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert. Un élément d'équipement est 
considéré comme formant indissociablement corps avec l'un des ouvrages de 
viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert lorsque sa dépose, son 
démontage ou son remplacement ne peut s'effectuer sans détérioration ou 
enlèvement de matière de cet ouvrage.

Article 1792-3
Les autres éléments d'équipement de l'ouvrage font l'objet d'une garantie de 

bon fonctionnement d'une durée minimale de deux ans à compter de sa réception.

Article 1792-4-1
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Toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée 
en vertu des articles 1792 à 1792-4 du présent code est déchargée des 
responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 1792-2, 
après dix ans à compter de la réception des travaux ou, en application de l’article 
1792-3, à l'expiration du délai visé à cet article.

ASSURANCE - CONSTRUCTION - ABSENCE

L’immeuble étant achevé depuis moins de dix ans, le régime de la 
responsabilité et d’assurance auquel il se trouve soumis est celui institué par les 
articles L 241-1 et suivants du Code des assurances s’appliquant à toutes les 
constructions.

Ce régime présente les caractéristiques suivantes :

Point de départ : le point de départ des délais de garantie et de 
responsabilité est, d’après la loi, la réception de l’immeuble par le maître de l’ouvrage.

Garanties et responsabilités : l'ACQUEREUR bénéficie de la garantie 
accordée dans le cadre de la responsabilité décennale prévue par l’article 1792 du 
Code civil. Cette responsabilité, d’une durée de dix ans, s’étend à tous les dommages, 
même résultant d’un vice du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage, ou qui, 
l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement 
non inertes, le rendent impropre à sa destination. Une telle responsabilité n’a 
cependant pas lieu si le dommage a été occasionné par une cause étrangère 
indépendante de l’état du terrain ou de la réalisation de la construction.

Débiteurs : les débiteurs des diverses garanties dont l'ACQUEREUR peut 
bénéficier à la suite de l’achat sont :

a / le vendeur-constructeur pour la totalité de la construction,
b / les entrepreneurs ayant réalisé les travaux pour le compte du constructeur.

Assurances : les articles L 241-2 et L 242-1 du Code des assurances ont 
prévu que les constructions soumises au régime de la responsabilité qu’elle organise 
doivent aussi être protégées par deux régimes d’assurances : assurance de 
responsabilité et assurance de dommages pour les travaux relevant de la 
responsabilité décennale.

L'ACQUEREUR a été informé du but de ces deux assurances :
 l’assurance de responsabilité décennale doit être souscrite dès l’ouverture du 

chantier par tous les participants à l’acte de construire, celle-ci étant destinée 
à couvrir les désordres qui entrent dans le champ d’application de leur 
responsabilité décennale respective prévue par les textes susvisés. Cette 
assurance ne paie que dans la mesure où la responsabilité de celui qu’elle 
garantit se trouve retenue ;

 l’assurance dommages-ouvrage : cette assurance doit fournir les fonds 
nécessaires pour réparer les dommages qui, par leur nature, entrent dans les 
prévisions des articles 1792 et suivants du Code civil ; cette garantie doit jouer 
en dehors de toute recherche de responsabilité. Cette assurance doit être 
souscrite par toute personne qui fait réaliser des travaux de bâtiment, qu’elle 
agisse en qualité de propriétaire de l’ouvrage, de vendeur ou de mandataire 
du propriétaire. Elle permet d’éviter au propriétaire de l’immeuble de mettre en 
jeu les responsabilités incombant aux divers intervenants à la construction, 
avec les risques d’un contentieux long et onéreux.

Le VENDEUR déclare ici qu’aucune police d’assurance dommages ouvrage 
n’a été souscrite pour la réalisation des constructions.

Les PARTIES reconnaissent avoir reçu du notaire soussigné toutes 
explications utiles concernant les conséquences de cette absence de souscription

Ces conséquences sont les suivantes :
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 Conséquences pénales : commet une infraction celui qui ne satisfait pas aux 
exigences des articles du Code des assurances susvisés. Cette infraction se 
prescrit par six ans. Les sanctions prévues par l’article L 243-3 du Code des 
assurances pour défaut d’assurance ne s’appliquent pas si le propriétaire 
personne physique ayant fait construire pour lui-même, son conjoint, ses 
ascendants et descendants ou ceux du conjoint. 

 Conséquences civiles : le défaut d'assurance est une faute civile. Le maître 
d'ouvrage est en droit de se prévaloir sur une durée de dix ans de l'absence 
d'assurance obligatoire devant les juridictions civiles afin de demander, en cas 
de dommages graves tels que définis ci-dessus survenant dans la période 
décennale, des dommages et intérêts contre le constructeur défaillant sur le 
fondement de la perte d'une chance d'être indemnisé en cas de sinistre. En 
l'absence d'assurance de "constructeur non réalisateur", le VENDEUR ne 
peut couvrir sa responsabilité décennale vis-à-vis de l'ACQUEREUR, il 
s'expose à être mis personnellement en cause en cas de dommages 
survenant à l'intérieur de la période décennale, l'ACQUEREUR étant alors 
dans l'obligation d'exercer lui-même un recours contre le VENDEUR ou la ou 
les entreprises en cause et en attendre l'aboutissement pour obtenir une 
éventuelle réparation de dommages.

Pour ce qui est de l’assurance responsabilité dont l’obligation de 
souscription pèse sur toutes les entreprises qui ont participé à la construction, 
le VENDEUR déclare avoir effectué seul les travaux.

Le VENDEUR est informé que, dans la mesure où l’ACQUEREUR subirait 
un dommage après la vente sur des travaux effectués il sera tenu comme l’est 
un constructeur à l’endroit de son acheteur, en vertu de l’article 1792-1 2° du 
Code civil.

RECONSTRUCTION APRÈS SINISTRE

Aux termes des dispositions de l’article L 111-15 du Code de l’urbanisme ci-
après littéralement rapportées : 

" Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa 
reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 
d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles n'en dispose 
autrement. "

Il est précisé que pour être "régulièrement édifié" le bâtiment détruit ou démoli 
doit avoir été édifié conformément au permis de construire devenu définitif délivré à 
cette fin.

L’ACQUEREUR est averti que, dans l’hypothèse d’une reconstruction après 
sinistre, un permis de construire doit être obtenu préalablement à tous travaux et que 
ce permis peut être refusé soit aux termes d’une disposition expresse d’un plan local 
d’urbanisme, soit en vertu de la prescription d’un plan de prévention des risques 
naturels ou technologiques, soit dans la mesure où les occupants seraient exposés au 
risque certain et prévisible à l’origine de la destruction du bâtiment où, dans ce dernier 
cas, assorti de prescriptions.

DIAGNOSTICS
Dossier de diagnostics techniques
Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 

diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti. 

Objet Bien concerné Élément à Validité
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contrôler
Plomb Si immeuble 

d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949)

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997)

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible

6 mois

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans

État des appareils 
fixes et des 
tuyauteries

3 ans

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques

Immeuble bâti ou 
non

6 mois

Performance 
énergétique

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre

10 ans 

Audit 
énergétique

Bâtiments ou parties de 
bâtiment à usage 
d'habitation, formés 
d’un seul ou de 
plusieurs logements 
(hors copropriété) 
relevant des classes F 
ou G du DPE (sauf 
Guadeloupe, 
Martinique, Réunion, 
Guyane, Mayotte)

Etat des lieux des 
performances 
énergétiques 
initiales du logement 
(déperditions 
thermiques, 
pathologies du 
bâtiment).

5 ans

Électricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation

3 ans

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées

Contrôle de 
l’installation 
existante 

3 ans

Mérules Si immeuble bâti dans 
une zone prévue par 
l’article L 131-3 du 
Code de la construction 
et de l’habitation

Immeuble bâti 6 mois

ERP Immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques – 
Information relative à la 

Immeuble bâti ou 
non

6 mois
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pollution des sols
Bruit Si immeuble 

d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 112-6 du Code de 
l’urbanisme

Immeuble bâti La durée du plan

Il est fait observer :
- que les diagnostics "plomb", "gaz", "audit énergétique" et "électricité" ne sont 

requis que pour les immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation, et l’"audit 
énergétique" hors copropriété ;

- que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits nécessaires 
au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire des lieux pourra être 
considéré comme responsable des conséquences dommageables dues au non-
respect de cette obligation ;

- qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés par 
leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la garantie des 
vices cachés correspondante,

- que les développements qui vont suivre concernant ces diagnostics peuvent 
être un ordre différent afin de distinguer la fiche technique de l'immeuble en tant que 
telle et ce qui concerne la protection de l'environnement.

- que si, avant la signature de l'acte authentique de vente, de nouvelles 
législations protectrices de l’ACQUÉREUR venaient à entrer en application, le 
VENDEUR s’engage, à ses seuls frais, à fournir à l’ACQUEREUR les diagnostics, 
constats et états nécessaires le jour de cette signature.

Conformément aux dispositions de l'article L 271-6 du Code de la construction 
et de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par le cabinet 
d'expertises SAS SOLUTION DIAG, sis à TARBES (65000) 3 rue Sainte Marie Saint 
Frai, diagnostiqueur immobilier certifié par un organisme spécialisé accrédité dans les 
domaines relatés aux présentes. A cet effet, le diagnostiqueur a remis préalablement 
au propriétaire (ou à son mandataire) une attestation sur l’honneur dont une copie est 
annexée indiquant les références de sa certification et l’identité de l’organisme 
certificateur, et aux termes de laquelle il certifie être en situation régulière au regard 
des prescriptions légales et disposer des moyens nécessaires, tant matériel 
qu’humain, à l’effet d’établir des états, des constats, des diagnostics et des audits, 
ainsi qu’une copie de son contrat d’assurance.

DIAGNOSTICS TECHNIQUES

Plomb
L'immeuble ayant été construit avant le 1er janvier 1949, et étant affecté, en 

tout ou partie, à un usage d’habitation, entre dans le champ d’application des 
dispositions de l’article L 1334-5 du Code de la santé publique pour lequel un constat 
de risque d’exposition au plomb doit être établi.

Le but de ce diagnostic est de mesurer à l'aide d'un appareil spécialisé le 
degré de concentration de plomb dans un revêtement exprimé en mg/cm2, et le risque 
d'exposition en fonction de la dégradation du revêtement. 

Ces mesures sont réalisées par unité de diagnostic : une unité de diagnostic 
est définie comme étant un élément de construction, ou un ensemble d'éléments de 
construction, présentant a priori un recouvrement homogène. 

Chaque mesure précise la concentration en plomb dont le seuil réglementaire 
maximal est fixé à 1mg/cm2, si la mesure est supérieure ou égale à ce seuil alors le 
diagnostic est positif. 
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Ces éléments permettent de classifier les différentes unités de diagnostic en 
catégories qui pour certaines entraînent des obligations réglementaires auxquelles le 
propriétaire du bien doit se soumettre.

Concentration de 
plomb

Etat de 
conservation

Catégorie Avertissement 
réglementaire

Mesure de plomb 
inférieure au seuil 0

Mesure de plomb 
supérieure ou égale 
au seuil 

Non Visible ou Non 
Dégradé 1

Veiller à l’entretien des 
revêtements les recouvrant 
pour éviter leur dégradation 
future 

Mesure de plomb 
supérieure ou égale 
au seuil 

Etat d'usage 2

Veiller à l’entretien des 
revêtements les recouvrant 
pour éviter leur dégradation 
future 

Mesure de plomb 
supérieure ou égale 
au seuil 

Etat Dégradé 
(risque pour la 
santé des 
occupants)

3

Obligation d’effectuer des 
travaux pour supprimer 
l’exposition au plomb et 
obligation de transmettre une 
copie complète du rapport 
aux occupants et aux 
personnes effectuant des 
travaux dans le bien. 

Il est précisé que les eaux destinées à la consommation humaine doivent être 
conformes à des références de qualité et ne pas excéder le seuil de 10 
microgrammes de plomb par litre d’eau potable, et ce conformément aux dispositions 
des articles R.1321-2 et R.1321-3 du Code de la santé publique. 

L'arrêté du 19 août 2011 identifiant la mission du diagnostiqueur exclut du 
constat de risque d'exposition au plomb la recherche de plomb dans les canalisations. 

Un constat de risque d'exposition au plomb a été effectué par le cabinet 
d'expertises SAS SOLUTION DIAG, sis à TARBES (65000) 3 rue Sainte Marie Saint 
Frai le 18 octobre 2022.

Les conclusions sont les suivantes : "Lors de la présente mission, il a été 
mis en évidence la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des 
seuils en vigueur'".

Amiante
L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande 

au VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 
matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante.

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1er juillet 1997.

Il a pour objet de repérer l'ensemble des matériaux et produits des listes A et 
B de l'annexe 13-9 du Code de la santé publique, pour ensuite identifier et localiser 
par zones de similitude d'ouvrage ceux contenant de l'amiante et ceux n'en contenant 
pas.

Les matériaux et produits de la liste A sont ceux dits matériaux friables 
(flocages, calorifugeages et faux-plafonds), ceux de la liste B sont dits matériaux non 
friables y compris les produits situés en extérieur (les matériaux de couverture, les 
bardages, les conduits de fumée…).

Il est rappelé qu’aux termes des dispositions législatives et réglementaires en 
la matière, dès lors que le rapport révèle que des matériaux et produits des listes A ou 
B contiennent de l'amiante, le propriétaire devra, en fonction des recommandations 
contenues dans le rapport :
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 soit faire contrôler ou évaluer périodiquement l’état de conservation des 
matériaux et produits identifiés,

 soit faire surveiller le niveau d’empoussièrement dans l’atmosphère par un 
organisme agréé en microscopie électronique à transmission,

 soit faire procéder à des travaux de confinement, de protection, de 
remplacement ou de retrait.

Le tout par une entreprise spécialisée à cet effet.

Un état a été établi par le cabinet d'expertises SAS SOLUTION DIAG, sis à 
TARBES (65000) 3 rue Sainte Marie Saint Frai le 18 octobre 2022, accompagné de la 
certification de compétence.

Les conclusions sont les suivantes :
"Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et 

produits susceptibles de contenir de l'amiante"
L’ACQUEREUR déclare :

 être informé de la réglementation en vigueur ainsi que des sanctions 
attachées à son non respect,

 avoir été averti qu’il devra transmettre ce résultat à tout occupant ou locataire 
éventuel ainsi qu’à toutes personnes devant effectuer des travaux sur les 
lieux.

Termites
L'immeuble se trouve dans une zone délimitée par arrêté préfectoral comme 

étant contaminée par les termites ou susceptible de l’être.

Un état relatif à la présence de termites a été délivré par le cabinet 
d'expertises SAS SOLUTION DIAG, sis à TARBES (65000) 3 rue Sainte Marie Saint 
Frai le 18 octobre 2022.

Les conclusions sont les suivantes : "Il n'a pas été repéré d'indice 
d'infestation de termites. Les zones situées derrière les doublages des murs et 
plafonds n'ont pas été visités par défaut d'accès. Il a été repéré des indices 
d'infestation d'insectes à larves xylophages'". 

Mérules
Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 

présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide.

Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 
risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral.

Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 
condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous 
des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon.

Contrôle de l’installation de gaz
Conformément aux dispositions de l’article L 134-9 du Code de la construction 

et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être précédée 
d’un diagnostic de celle-ci.
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Les parties déclarent que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure de 
gaz.

Contrôle de l’installation intérieure d’électricité
Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction 

et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure d'électricité réalisée en tout ou partie depuis plus de quinze ans 
doit être précédée d’un diagnostic de celle-ci. 

Le BIEN dispose d’une installation intérieure électrique au moins pour partie 
de plus de quinze ans.

Le VENDEUR a fait établir un état de celle-ci par le cabinet d'expertises SAS 
SOLUTION DIAG, sis à TARBES (65000) 3 rue Sainte Marie Saint Frai répondant aux 
critères de l’article L 271-6 du Code de la construction et de l'habitation, le 18 octobre 
2022.

Les conclusions sont les suivantes : "L'installation intérieure d'électricité 
ne comporte aucune anomalie".

Il est rappelé à l’ACQUEREUR qu’en cas d’accidents électriques consécutifs 
aux anomalies pouvant être révélées par l’état annexé, sa responsabilité pourrait être 
engagée tant civilement que pénalement, de la même façon que la compagnie 
d'assurances pourrait invoquer le défaut d'aléa afin de refuser de garantir le sinistre 
électrique. D’une manière générale, le propriétaire au jour du sinistre est seul 
responsable de l’état du système électrique.

Diagnostic de performance énergétique
Conformément aux dispositions des articles L 126-26 et suivants du Code de 

la construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit être 
établi.

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer :
 Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements. 

 Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de 
refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion. 

 La valeur isolante du bien immobilier. 

 La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre.

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 
de la quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 
surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de "A" 
(BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore).

En l’état de la réglementation actuelle, et ce à compter du 1er janvier 2025, la 
location des logements d'habitation avec un DPE de classe G sera interdite comme 
étant des logements indécents. En 2028, cette interdiction s'étendra aux logements de 
classe F, et en 2034 aux logements de classe E. A partir du 24 août 2022 aucune 
révision, majoration ou réévaluation du loyer ne sera possible pour les logements 
d’habitation classés F ou G. (En Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La 
Réunion et à Mayotte, pour être décent, le logement devra être compris : à compter 
du 1er janvier 2028 entre les classes A et F et à compter du 1er janvier 2031 entre les 
classes A et E).

Au 25 août 2022, les logements vides ou meublés dans le cadre de la loi du 6 
juillet 1989 - classés F ou G - ne peuvent plus faire l’objet d’une augmentation de 
loyer en cas de relocation, de renouvellement, ni même d’une indexation annuelle 
(article 159 loi Climat du 22 août 2021), quand bien même le logement en question ne 
serait pas situé en zone tendue. Outre-mer l’entrée en vigueur de cette disposition est 
repoussée au 1er juillet 2024.
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L’attention de l’ACQUEREUR est attirée sur le fait qu’en l’état de la 
réglementation actuelle et ce, à compter du 1er janvier 2025, la location des 
logements d'habitation avec un DPE de classe G sera interdite comme étant des 
logements indécents. En 2028, cette interdiction s'étendra aux logements de classe F, 
et en 2034 aux logements de classe E. A partir du 24 août 2022, aucune révision, 
majoration ou réévaluation du loyer ne sera possible pour les logements d’habitation 
classés F ou G. 

En Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à La Réunion et à Mayotte, pour 
être décent, le logement devra être compris à compter du 1er janvier 2028 entre les 
classes A et F, et à compter du 1er janvier 2031 entre les classes A et E.

Un diagnostic a été établi par le cabinet d'expertises SAS SOLUTION DIAG, 
sis à TARBES (65000) 3 rue Sainte Marie Saint Frai le 18 octobre 2022.

Les conclusions sont les suivantes :
 Consommation énergétique : 255 kWhep/m².an CLASSE E

 Emissions de gaz à effet de serre : 8 kg éqCO2/m².an CLASSE B

 Recommandation et préconisation de travaux : VOIR LE DIAGNOSTIC

Le diagnostiqueur a fourni une copie de la certification "DPE avec mention" 
qu'il a obtenue, jointe, cette certification permettant d'établir un dossier de 
performance énergétique pour des immeubles entiers (habitation, locaux 
commerciaux, industriels, agricoles…).

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes 
L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 

d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme.

Radon
Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 

l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants.
Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 

croûte terrestre. 
Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-

sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction. 
Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 

maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples :

 aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires,

 améliorer l’étanchéité des murs et planchers.

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3). 

L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 
ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes. 

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols : 

 Zone 1 : zones à potentiel radon faible.

 Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments.
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 Zone 3 : zones à potentiel radon significatif. 

L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 
d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3.

La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 
du 27 juin 2018.

La commune se trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 
nécessaire.

DISPOSITIFS PARTICULIERS

Détecteur de fumée
L’article R 142-2 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 

d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 
habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 
conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604. 

L’article R 142-3 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement.

L'ACQUEREUR a constaté que le logement est équipé d'un tel dispositif.

Cheminée/Poêle
Le VENDEUR déclare que le BIEN est équipé de deux cheminées.
Les deux cheminée ont été ramonées par l’entreprise BERNARD 

FORESTIER en date du 13 janvier 2023.
Précision étant ici faite par l’entreprise que le certificat mentionne « 2 

tuyaux tiens pas trop ».

Système de chauffage
Le VENDEUR déclare que le système de chauffage est un chauffage au sol 

électrique.
L'ACQUEREUR déclare ne pas avoir été en mesure de constater que ce 

système de chauffage est en service.

Dispositif de récupération des eaux de pluie
Le VENDEUR déclare que le BIEN n'est pas équipé d'un système de 

récupération et de distribution d'eaux de pluie.

Puits et forages domestiques - Information
Les parties sont informées que la loi sur l’eau et les milieux aquatiques fait 

obligation de déclarer en mairie les puits et forages domestiques existants et les 
ouvrages à créer un mois avant le début des travaux.

Est assimilé à un usage domestique de l’eau tout prélèvement inférieur ou 
égal à 1.000 m3 d’eau par an.

Les services de distribution d’eau potable ont la possibilité de contrôler 
l’ouvrage de prélèvement, les réseaux intérieurs de distribution d’eau ainsi que les 
ouvrages de récupération des eaux de pluie.

Le VENDEUR déclare que l'immeuble est équipé d'un puits avec pompe 
permettant d’arroser le jardin et à usage domestique dont le débit est inférieur à 1.000 
m3.
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Information sur la sécurité des piscines
Les parties déclarent qu’il existe une piscine.
Elles sont informées des dispositions du paragraphe I de l’article R 128-2 du 

Code de la construction et de l’habitation :
"Les maîtres d'ouvrage des piscines construites ou installées à partir du 1er 

janvier 2004 doivent les avoir pourvues d'un dispositif de sécurité destiné à prévenir 
les noyades, au plus tard à la mise en eau, ou, si les travaux de mise en place des 
dispositifs nécessitent une mise en eau préalable, au plus tard à l'achèvement des 
travaux de la piscine."

Ce dispositif doit être conforme soit aux normes françaises, soit aux normes 
ou aux spécifications techniques ou aux procédés de fabrication prévus dans les 
réglementations d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, assurant un niveau de sécurité 
équivalent.

Le VENDEUR déclare qu’un dispositif de sécurité de type couverture 
WATERTOP a été installé sur la piscine en 2012, dispositif conforme ainsi déclaré par 
le VENDEUR.

Le VENDEUR atteste que la piscine est en eau à ce jour, en état de 
fonctionnement et entretenue (filtrage régulier, vidange, utilisation de produits 
adaptés, hivernage). Les factures d’achat de produits et d’entretien sont à la 
disposition de l'ACQUEREUR.

Les parties font leur affaire personnelle de procéder entre elles à toute 
vérification et mise au courant du fonctionnement dès avant la réalisation de la vente.

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement
L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments 

d'équipement qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, 
relèvent de la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble 
impropre à sa destination ou affectent sa solidité.

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 
d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 
propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 
remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 
responsabilité civile décennale.

En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 
d'équipement depuis dix ans.

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Assainissement
Le VENDEUR déclare que l’immeuble n’est pas raccordé à un réseau 

d’assainissement collectif des eaux usées à usage domestique. 

Le VENDEUR déclare que l’immeuble n’est pas desservi par le réseau 
d’assainissement, et qu’il utilise un assainissement individuel de type fosse septique 
réhabilitée en 2004.

Le propriétaire de l’immeuble doit assurer l’entretien régulier de ses 
installations d'assainissement et les faire vidanger périodiquement par une personne 
agréée par le représentant de l’État dans le département. La commune assure le 
contrôle de conformité des installations d’assainissement non collectif aux dispositions 
règlementaires et procède à l’évaluation des dangers pour la santé des personnes et 
les risques avérés de pollution de l’environnement et aux prescriptions éventuelles.
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Conformément aux dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé 
publique, l’ACQUEREUR est dûment informé que le raccordement à un réseau 
collectif est actuellement obligatoire dans un délai de deux ans à compter de sa mise 
en service, sauf les cas où une prolongation de délai  ou une exonération sont 
accordées par un arrêté du maire ou du président de la communauté de communes et 
approuvées par le représentant de l’Etat dans le département (alinéa 2 de l’article 
susvisé). 

Compte tenu de la destination à usage d’habitation du BIEN, le VENDEUR est 
tenu de fournir le diagnostic établi depuis moins de trois ans à l’issue du contrôle de 
l’installation non collectif. 

Ce diagnostic, a été effectué par Le syndicat Mixte pour le développement 
des coteaux des Hautes Pyrénées  le 19 octobre 2022, constate la conformité de 
l’installation d’assainissement.  

La vidange de la fosse septique a été réalisée par l’entreprise ADOUR 
DEBOUCHAGE VIDANGE en date du 27 janvier 2023 suivant facture annexée 
aux présentes.

Etat des risques et pollutions
Un état des risques et pollutions a été délivré par le cabinet d'expertises SAS 

SOLUTION DIAG, sis à TARBES (65000) 3 rue Sainte Marie Saint Frai le 18 octobre 
2022 fondé sur les informations mises à disposition par arrêté préfectoral.

A cet état sont joints :
 la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 

localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral.

 la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune. 

Plan de prévention des risques naturels
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques naturels.

Plan de prévention des risques miniers
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers.

Plan de prévention des risques technologiques
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques.

Sismicité
L'immeuble est situé dans une zone 4.

Radon
L'immeuble n'est pas situé dans une commune à potentiel radon classée en 

niveau 3.

Secteur d'information sur les sols
Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 

connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 
d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 
préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement peuvent 
être crées conformément aux dispositions de l'article L 125.6 du Code de 
l'environnement.

Il n'existe pas actuellement de secteur d'information sur les sols créé par 
arrêté préfectoral ni projeté.
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Absence de sinistres avec indemnisation
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.

INFORMATION DE L'ACQUÉREUR SUR LES ANOMALIES RÉVÉLÉES PAR LES DIAGNOSTICS 
TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont joints. 

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé, préalablement à la signature des 
présentes, notamment :

 des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question,

 de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions 
desdits diagnostics,

 qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre.

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question.

Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances :
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre. 

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts. 

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie."

SITUATION ENVIRONNEMENTALE

ACTIVITÉS DANS L’ENVIRONNEMENT PROCHE DE L’IMMEUBLE 

Préalablement à la signature des présentes, l'ACQUEREUR déclare s’être 
assuré par lui-même, des activités, professionnelles ou non, de toute nature, exercées 
dans l’environnement proche de l’immeuble, susceptibles d’occasionner des 
nuisances, sonores, olfactives, visuelles ou autres.

Le rédacteur des présentes a spécialement informé l'ACQUEREUR savoir :
 Des dispositions de l'article L 113-8 du Code de la construction et de 

l'habitation :

"Les dommages causés aux occupants d'un bâtiment par des nuisances dues 
à des activités agricoles, industrielles, artisanales, commerciales, touristiques, 
culturelles ou aéronautiques, n'entraînent pas droit à réparation lorsque le permis de 
construire afférent au bâtiment exposé à ces nuisances a été demandé ou l'acte 
authentique constatant l'aliénation ou la prise de bail établi postérieurement à 
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l'existence des activités les occasionnant dès lors que ces activités s'exercent en 
conformité avec les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur et qu'elles 
se sont poursuivies dans les mêmes conditions."

 Qu’outre les dispositions législatives ou réglementaires spéciales dont 
relèvent certaines activités, la législation, relative aux troubles anormaux du 
voisinage, se fonde sur les articles 1240 et 1241 du Code civil selon lesquels :

"Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer" et "Chacun est responsable du 
dommage qu'il a causé non seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou 
par son imprudence." 

 L'article 544 du Code Civil ajoute que :

"La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus 
absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les 
règlements."

 De plus, l'article R 1334-31 du Code de la santé publique dispose que :

"Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, dans un lieu 
public ou privé, qu'une personne en soit elle-même à l'origine ou que ce soit par 
l'intermédiaire d'une personne, d'une chose dont elle a la garde ou d'un animal placé 
sous sa responsabilité."

Chaque rapport de voisinage peut susciter des désagréments, il n'en 
reste pas moins qu'il ne caractérise pas nécessairement un trouble "anormal". 
Serait considéré, par le Tribunal Judiciaire, comme anormal, un trouble répétitif, 
intensif, ou un trouble qui outrepasse les activités normales attendues de la 
part du voisinage. 

CONSULTATION DE BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

Les bases de données suivantes ont été consultées :

 La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS).

 La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL).

 La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES).

NÉGOCIATION
Les parties reconnaissent que le prix a été négocié par l'agence ABAFIM 

titulaire d’un mandat donné par LE VENDEUR sous le numéro AF 25516 en date du 
14 octobre 2022 non encore expiré, ainsi déclaré.

En conséquence, LE VENDEUR qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, doit à l’agence une rémunération de TRENTE-SEPT MILLE EUROS 
(37 000,00 EUR), taxe sur la valeur ajoutée incluse.

Cette rémunération est réglée par la comptabilité de l’office notarial.

AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ
Le constituant affirme, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix.
Il reconnait avoir été informé des sanctions fiscales et des peines 

correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil
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DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS ET PIÈCES

Les originaux des documents et pièces remis par le constituant au notaire lui 
seront restitués, s'il en fait la demande expresse dans le délai d'un mois à compter de 
la signature de l'acte de vente.

A défaut, le constituant autorise l'office notarial à détruire ces documents et 
pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été établi 
en vue de la conclusion de l'acte de vente, considérant que celui-ci contient 
l'intégralité des conventions auxquelles les parties ont entendu donner le caractère 
d'authenticité.

INTERVENTION DU MANDATAIRE
Le mandataire accepte la mission qui lui est confiée aux termes des 

présentes.

FACULTE DE SUBSTITUTION
Le mandant autorise le mandataire à substituer toute autre personne pour 

l’exécution du présent mandat.

INFORMATION

PRISE EN COMPTE D'UN ÉVÈNEMENT SANITAIRE

Le constituant atteste être instruit de l'impact d'une crise sanitaire à l’image de 
celle de la Covid-19 en ce qui concerne les effets potentiels sur les délais d’exécution 
d’un contrat.

Si une telle crise venait à se reproduire pendant le délai de réalisation de 
l’opération pour laquelle ce pouvoir est donné, et que des dispositions d’origine légale 
ou réglementaire prises en conséquence reportaient les délais d’instruction de 
certains documents nécessaires à sa perfection, ce délai de réalisation serait 
automatiquement prorogé d’un temps égal, aucun acte instrumentaire de prorogation 
n’étant alors nécessaire entre les parties.

DEVOIR D’INFORMATION RÉCIPROQUE

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties à un 
acte un devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, 
le constituant déclare avoir donné l'ensemble des informations dont il dispose ayant 
un lien direct et nécessaire avec le contenu du contrat et dont l'importance pourrait 
être déterminante du consentement de son cocontractant.

Il reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait sanctionné par 
la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat s'il a 
vicié le consentement de son cocontractant.

PLURI REPRÉSENTATION
Le mandant, sauf s’il est le représentant d’une personne morale, autorise dès 

à présent le mandataire à déroger au principe édicté par l'alinéa premier de l'article 
1161 du Code civil qui dispose qu'un représentant d'une personne physique ne peut 
agir pour le compte de plusieurs parties au contrat en opposition d'intérêts ni 
contracter pour son propre compte avec le représenté. Dans cette hypothèse, le 
mandataire ne devra pas faire prédominer les intérêts de l'une des parties au 
préjudice de l'autre.

25



DECHARGE DE MANDAT
A la suite de ces opérations, le mandataire sera bien et valablement déchargé 

de tout ce qu’il aura effectué en vertu du présent mandat sans qu’il soit besoin à cet 
égard d’un écrit spécial, et cela vaudra pour le mandant ratification de l’acte.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, documents et pièces, 
substituer, élire domicile, et généralement faire le nécessaire. 

POUVOIRS
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 

erreur matérielle, telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, le constituant donne tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout 
clerc de l’office notarial du notaire instrumentaire ou participant à l’acte définitif de 
vente, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs, 
pour mettre cet acte en concordance avec tous les documents hypothécaires, 
cadastraux ou d'état civil.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
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personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour 
des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : officedescoustous@notaires.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

Fait à      
Le       
Les présentes comprenant :
- pages
- renvoi approuvé
- barre  tirée  dans des blancs 
- ligne  entière  rayée 
- chiffre  rayé  nul  
- mot  nul

Paraphe(s)

Signature(s)

Et le mandataire appose sa signature aux présentes.
Certification de la (ou des) signature(s)
Le soussigné certifie véritable(s) la(es) signature(s) ci-dessus apposée(s)
Identité et signature du certifiant :
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